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6 pieds entre la rue et le véhicule

Dégagement de 12 pieds en hauteur

Guide du déneigement

6 pieds entre l’abri et la rue

8 pieds du stationnement

IMPORTANT

Ne laissez aucun 
objet dans le 
stationnement

Gardez votre 
stationnement 
déglacé

Si vous 
pelletez vos 
marches

SEL

Nos véhicules ont besoin d’un dégagement de 12 pieds en 
hauteur. Veuillez tailler toutes branches pouvant nuire aux 
opérations de déneigement.

Nous vous demandons de bien vouloir libérer le stationnement 
pour 8 heures le matin et de laisser les véhicules à une 
distance de 8 pieds de la limite du stationnement.

Il est important de laisser un espace de 6 pieds entre la rue et 
l’abri d’auto.

Afin de faciliter le travail de déneigement durant la nuit, il est 
important de laisser un espace de 6 pieds entre le véhicule et la rue.

Veuillez garder votre stationnement déglacé 
en tout temps en y apposant du sel (entrée 
en pente surtout).

Si vous pelletez vos marches et la devanture de 
votre porte de garage, nous vous demandons 
d’effectuer ce travail avant 8 heures le matin et de 
déposer cette neige au centre du stationnement. 
Veuillez noter que nous ne repasserons pas 
ramasser cette neige si le nettoyage final a déjà 
été effectué.

Il est important de ne laisser aucun objet 
dans le stationnement (ex. : poubelles, 
extensions, buches…). Le chauffeur ne 
déplacera aucun objet.
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